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AVIS DE RECRUTEMENT EXTERNE SANS CONCOURS 

D'ADJOINTS TECHNIQUES DE RECHERCHE 

ET DE FORMATION 

SESSION 2025 

En application des articles 3-2 à 3-4 du décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des 
carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'Etat et de l'article 51 du décret 
n° 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié relatif aux dispositions statutaires applicables aux 
ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et formation du ministère 
chargé de l'enseignement supérieur, des recrutements externes sans concours d'adjoints techniques 
de recherche et de formation auront lieu, au titre de l'année 2025. 

Ces recrutements sont organisés par branche d'activité professionnelle et par emploi type. 

Conformément aux dispositions de l'article 3-2 du décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 précité, ces 
recrutements doivent faire l'objet d'un avis de recrutement. 

Cet avis de recrutement doit être affiché dans les locaux de votre établissement et mis en ligne sur 
votre site Internet, quinze jours au moins avant la date limite de dépôt des candidatures. 
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